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ARTICLE 1 | La ville constitue un territoire et un espace 
de vie où doivent être promues la dignité et l’intégrité de l’être
humain, la tolérance, la paix, l’inclusion ainsi que l’égalité 
entre toutes les citoyennes et tous les citoyens.

ARTICLE 2 | La dignité de l’être humain ne peut être 
sauvegardée sans que ne soient constamment et collectivement
combattues la pauvreté ainsi que toutes les formes de discrimi-
nation, notamment celles fondées sur l’origine ethnique ou
nationale, la couleur, l’âge, la condition sociale, l’état civil, la
langue, la religion, le sexe, l’orientation sexuelle ou le handicap.

ARTICLE 3 | Le respect, la justice et l’équité sont des valeurs
desquelles découle une volonté collective de renforcer et de 
consolider Montréal en tant que ville démocratique, solidaire 
et inclusive.

ARTICLE 4 | La gestion transparente des affaires de la Ville
contribue à la promotion des droits démocratiques des citoyennes
et des citoyens.

ARTICLE 5 | La participation des citoyennes et des citoyens
aux affaires de la Ville contribue au renforcement de la confiance
envers les institutions démocratiques, au renforcement du 
sentiment d’appartenance à la ville ainsi qu’à la promotion 
d’une citoyenneté active.

ARTICLE 6 | L’épanouissement des citoyennes et des citoyens
nécessite qu’ils évoluent dans un environnement physique, culturel,
économique et social qui protège et enrichit l’habitat collectif.

ARTICLE 7 | La protection de l’environnement et 
le développement durable se répercutent positivement sur 
le développement économique, culturel et social et contribuent
au bien-être des générations actuelles et futures.

ARTICLE 8 | La reconnaissance, la conservation et la mise en
valeur du patrimoine concourent au maintien et à l’amélioration
de la qualité de vie des citoyennes et des citoyens ainsi qu’au 
rayonnement de l’identité montréalaise.

ARTICLE 9 | La culture est au cœur de l’identité, de l’histoire
et de la cohésion sociale de Montréal. Elle est un moteur essentiel
de son développement et de son dynamisme.

ARTICLE 10 | Une offre de services équitable tient compte 
de la diversité des besoins des citoyennes et des citoyens.

ARTICLE 11 | Les loisirs, l’activité physique et le sport 
sont des composantes de la qualité de vie qui contribuent au
développement global des personnes ainsi qu’à l’intégration 
culturelle et sociale.

ARTICLE 12 | Le cosmopolitisme de Montréal représente 
une richesse mise en valeur par la promotion de l’inclusion et 
de relations harmonieuses entre les communautés et les individus
de toutes les origines.

ARTICLE 13 | Montréal est une ville de langue française 
où les services municipaux à l’intention des citoyennes et des
citoyens sont, eu égard à la loi, également accessibles en anglais.

ARTICLE 14 | Chaque citoyenne et chaque citoyen de la 
ville de Montréal a le devoir de ne pas porter atteinte aux droits
des autres.
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